Alternatives internationales

Congo
Les Congolais veulent leur part de pétrole 

« Il s’agit de la vie de tout un peuple et personne n’a le droit de donner des réponses vagues ou de faire des interprétations réductrices », prévient Brice Mackosso. Le Secrétaire permanent de la Commission Justice et Paix de l’Eglise catholique congolaise se veut ferme. Pour lui, il n’est pas question de flancher. Pourtant, la campagne pour une gestion transparente des revenus du pétrole du Congo, que sa Commission conduit depuis un an, provoque des remous jusque dans les plus hautes sphères de l’Etat. Il faut dire qu’elle remet en question le fonctionnement même de la classe politique congolaise.

Tout a commencé en juin 2002 avec une lettre des évêques de l’Eglise catholique congolaise au chef de l’Etat, Denis Sassou Nguesso. Les prélats y font part de leurs préoccupations : les conditions de vie de leurs concitoyens, dont 70% vivent en-dessous du seuil de pauvreté, les inquiètent, alors que le pays est potentiellement riche. « Le peuple congolais ne sait pas grand chose de ce que reçoit notre pays de l’or noir (…). Ce qu’il sait, c’est le prix du pétrole mesuré, non pas en barils ni en dollars, mais plutôt en souffrances, en misères, en guerres successives, (…), en chômage, (…)», écrivent-ils. Soulignant le « jeu mafieux des réseaux pétroliers internationaux » auquel se sont laissés prendre les gouvernements du pays, ils demandent qu’une loi sur la répartition des revenus pétroliers soit adoptée avec, à la clé, la création d’un comité de contrôle. Le pétrole pourra ainsi profiter à tous. Mais ces suggestions sont loin d’être du goût du Président congolais. Il est même furieux. Comment ne pas voir, en effet, dans cette revendication, la remise en cause de son pouvoir et de ses pratiques ? 

Si on estime que l’or noir représente environ 60% du PIB du Congo, les chiffres exacts des revenus pétroliers sont en effet tenus secrets par les autorités congolaises et leurs partenaires : le montant des taxes, royalties et autres bonus versés par les compagnies pétrolières au Congo en échange de l’exploitation de son pétrole, tout comme celui de la dette de l’Etat congolais envers Total, le principal opérateur pétrolier du pays, sont inconnus. Cette opacité dissimule évidemment détournements de fonds et procédés illégaux. « C’est une accumulation de pratiques : cargaisons non déclarées, qualité dénigrée, frais et amortissements surestimés, jeux sur les taux de change et sur les cours, vente de la part congolaise de la production via des paradis fiscaux, prévente du pétrole futur selon des mécanismes qui relèvent de l’escroquerie, etc », explique François-Xavier Verschave, président de l’association Survie. Il ajoute : « La brutalité de la dictature congolaise et le laminage des contre-pouvoirs ont permis que les détournements y soient, proportionnellement, sans doute plus importants qu’ailleurs ». On évalue ainsi à seulement une petite centaine le nombre de Congolais qui se partagent les richesses du sous-sol du pays. 

Le mouvement initié par l’Eglise catholique, rejointe notamment par l’Observatoire congolais des droits de l’homme et les autres Eglises congolaises, n’a donc rien d’anodin. Et ce d’autant que les Eglises représentent traditionnellement une force importante au Congo, où au moins 60% des citoyens sont chrétiens. Dans le passé, elles ont favorisé l’émergence de nombreux mouvements sociaux. En 1965, rappelle l’anthropologue Abel Kouvouama, elles se sont mobilisées contre l'embrigadement forcé des jeunes par le Mouvement National de la Révolution. Plus tard, contre les nombreuses atteintes aux droits humains. Elles ont également soutenu, dans les années 90, l'appel à la concertation nationale et l'instauration de le démocratie pluraliste. Aujourd’hui, leur place s’est accrue. « C’est la seule force morale et organisée, du point de vue hiérarchique, qui peut s’opposer à un pouvoir omnipotent, note l’anthropologue Patrice Yengo. Il y a dix ans, il y avait des forces sociales capables de prendre en charge ce type de revendications et un jeu qui se donnait des airs démocratiques. Aujourd’hui, il n’y a plus rien. La population est meurtrie par les guerres civiles ». Cette prise de parole de l’Eglise a d’autant plus d’impact qu’elle n’a pas de prétention à la prise du pouvoir. Quant aux partis de l’opposition, ils sont hors jeu : « la plupart d’entre eux ont eu aussi à tirer profit de ces ressources pétrolières avec des réserves financières placées dans des paradis fiscaux », précise Abel Kouvouama.  
Cependant, cette nouvelle mobilisation des Eglises n’est pas sans risque. Personne n’a oublié l’assassinat du cardinal Biayenda, en 1977, lors du coup d’Etat de Yhombi Opango et Denis Sassou Nguesso. Ni le massacre, attribué aux milices gouvernementales, en 1998, à Mindouli, de responsables religieux des différentes confessions chrétiennes qui avaient entrepris une médiation avec les miliciens de l’opposition. Heureusement, l’action congolaise s’inscrit dans un cadre mondial : celui de la campagne internationale « Publish what you pay » (PWYP), lancée en Grande-Bretagne, en juin 2002, qui lui confère à la fois légitimité et sécurité. Relayée par une centaine d’Organisations non gouvernementales (Ong), PWYP appelle les compagnies extractives à publier les versements qu’elles effectuent aux pays où elles opèrent, afin que les citoyens puissent ensuite demander des comptes à leurs gouvernements. 

Dans ce contexte et appuyée par une vingtaine d’Ong françaises, une délégation congolaise a rencontré à Paris, en février 2003, des représentants de la Banque mondiale (BM), de l’OCDE, de l’Etat français ainsi que les dirigeants de Total. « Les autorités françaises nous ont assuré qu’elles connaissaient bien la situation congolaise. Mais que la France ne peut pas, à elle seule, exiger des règles de transparence au Congo. Elle est par contre disposée à examiner la question dans le cadre d’institutions internationales », raconte Brice Mackosso. Cela tombe bien : ces dernières mettent de plus en plus en avant la nécessité de transparence. Depuis plusieurs mois, le Fonds monétaire international déplore ainsi l'opacité de la gestion du pétrole congolais et appelle la Société nationale des pétroles du Congo (SNPC) à arrêter et consolider ses comptes. La BM attend, elle, la réalisation d’un audit financier de la SNPC pour décider d’une éventuelle réduction de la dette du pays. Du coup, l’heure est au dialogue chez Total. Même si la société avance toujours des clauses de confidentialité signées avec l’Etat congolais, qui l’empêchent de divulguer les montants qu’elle lui verse, elle annonce travailler sur le sujet avec la BM.

D’autres initiatives seront suivies de près par la coalition PWYP au cours des prochaines semaines. « L’Extractive Industries Transparency Initiative » (EITI), lancée en septembre 2002 par le Premier ministre britannique doit par exemple être consolidée. « Tony Blair soutient la campagne de PWYP tout en ouvrant la voie à un compromis qui risque de la ruiner : passer de l’obligation légale de déclarer ce qu’on paye à un pays étranger à la bonne volonté des entreprises, via un code de bonne conduite où les multinationales se disciplineraient. Cela, c’est totalement illusoire », souligne François-Xavier Verschave.  PWYO cherche aussi à amender, afin de le rendre plus contraignant, un projet de directive sur la transparence financière des entreprises, présenté en mars dernier à la Commission européenne. Il faudra bien sûr du temps avant que des lois ne soient réellement adoptées sur le plan international.
En attendant, la plate-forme qui s’est constituée au Congo continue de sensibiliser ses concitoyens à son action. Elle espère ainsi finir par contraindre les autorités politiques à sortir de leur mutisme et à répondre officiellement à son interpellation. « En réalité, l’Etat a très peur. Il sait que l’action des Eglises revigore la société civile qui était atteinte d’aphasie. Celle-ci va enfin retrouver un élément de parole », constate Patrice Yengo. La « parole retrouvée », c’est aujourd’hui la principale avancée de cette campagne congolaise.
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